
RENAULTFAUTEINEXCUSABLE
LafauteinexcusabledeRenault

,

dansle
suicided

' uningénieuren2006
,

a été
reconnuemi-maiparla courd

' appeldeVersailles .
Celle-cia imputéla

dégradationdela santépsychiquedusalariéà l

' organisationdutravailet à

la
défaillancedumanagement.
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Lacoura estiméquele stressd

' Antonio
deB.

,

salariédeRenaultdepuis1992
,

« apparuà unepériodedéterminée »

,

était«

exclusivementliéautravailréalisé
auseindela

sociétéRenault .

» Le
tribunala souligné« l

' absencedetout
dispositifdansl

' entreprisepourévaluer
la chargedetravail

,

notammentdes
cadres .

et l

' absencedevisibilitédes
managerssurla chargedetravailde
leurscollaborateurs .

» Lafaute
inexcusable .

souventétabliedanslesdossiersd

' amiante
,

a aussiétéretenue
parla

Courdecassationen2007
,pourla

tentativedesuicided

' unsalarié
d

' EDF. « Là
,

ona
unsuicidequin'

a pasétéprovoquéparduharcèlementmais
semblerésulterdesconditionsdemanagement .

detravailet dela pression
d

' uneorganisationsurunindividu »

,

observeaussiMeEmmanuelDaoud
,qui

conseille lesentreprisessurlesrisquesjuridiques .

(? Aveccettedécision
,

ces
suicidessontobjectivement considéréscommele produitdemauvaises
conditionsdetravail

,
alorsqu' ils ontlongtempsétéignoréset

considérés
commedesdramesindividuels »

. a déclaréà l

' AFPChristianBaudelot
,

sociologuespécialistedusuicide .Agéde39ans
,

AntoniodeB . s' étaitjetédu
5èétagedubâtimentduTechnocentre

,

à Guyancourt (

Yvelines
)

.Cejugement
augure-t-il d

' unejurisprudencedéfavorableauxemployeursdontundes
salariéscommettraitunsuicidereconnucommeaccidentdutravail ? «

C' est
unevoieouverte

,

maischaquedossierestdifférent »

,

noteprudemmentMe
Saada

,

avocatedela familledeAntoniodeB .Poursapart ,

MeDaoud
considèrequ' il

y

aura« peutêtreunegénéralisationdesrecours
,
maispasde

condamnationsystématiquepourfauteinexcusable.
Danschaquecas .

le jugeauraà estimersi
lesfacteursprofessionnelssont

prépondérants faceà desfacteurspersonnels »

, précisel

' avocat .Une
distinctionquipeutêtredifficileà établir.
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